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11 vient de se passer, il y a trois jours, à la chambre ries pairs
de France, un fait que pour plus d'un motif nous nous plaisons
à enregistrer.

Au moment où. un membre de la chambre, M. Ternaux-
Gompans, se disposait à faire passer sous les yeux de la chambre
les tristes détails d'un drame judiciaire dont la commune de
Saint-Pierre-Martinique a été le théâtre, M. le ministre de la
marine et des colonies a adjuré solennellement, au nom des
colonies, au nom de la paix publique, l'honorable orateur de
s'abstenir, et de ne pas donner un plus grandretentissement à
<les circonstances aussi douloureuses. Il a exprimé, avec une
énergie de conviction à laquelle la chambre entière s'est asso-
ciée, l'indignation dont lui, ministre,dont le gouvernementtout
entier avait été saisi en apprenant les faits qui avaient sou-
levé contre leurs auteurs uneréprobation générale, aussi bien
dans la colonie que dans la métropole.

M. Ternaux-Compans, avec une louable convenance, s'est
empressé de se rendre à l'invitation duministre,et M. deMackau
a donné à la chambre l'assurance que legouvernement,profon-
dément convaincu que des actes si contraires à la sainte mis-
sion de Injustice n'étaient qu'une rare exception, prendrait
néanmoins toutes les mesures nécessaires pour en empêcher le
retour. Il a ajouté, et la chambre l'a entendu avec une satisfac-
tion marquée, que l'administration coloniale était restée, dans
cette a-ïaire, digne des devoirs sacrés qui lui sont imposés, !
digne de la confiance du gouvernement et delà métropole : que
les esclaves, victimes dc mauvais traitements, avaient été, par
les soins dc l'administration, rendus à la liberté ; et que des
instructions avaient été adressées au gouverneur de la colonie,
pour qu'il eût a user du droit d'expulsion queles institutions
lui confèrent, dans certains cas graves etrares, contre les pré-
varicateurs.

Voici maintenantles faits auxquels faisait allusionle ministre
de la marine et dont par des considérations d'intérêt public M.
ïernaux Compans a consenti avec un louable empressement à
no pas faire le sujet d'un débat à la chambre despairs.

LacourroyaledelaGuadelonpe a eu à juger au mois de fé-
vrier dernier deux accusés Crosnîer et Gigon ; le premier, gé-
reur, le second économe de l'habitationO'Connor, quartier de
la Capesterre.

L'an et de la chambre de mise en accusation imputait à Cros-
nier :

1" D'avoir fait donner des coups defrigoise (1) àMonlouis
qui, à cause de son état de maladie, laissait languir le vesou (2)
dans les chaudières ;

2° D'avoir fait moitre des fers aux jambesde cet esc'ave ;
3" De lui avoir attaché les mains derrière le dos avec des me-

nottes, le jour et la nuit ;
■4° De lui avoir l'ait donner un quatre-piquets ;
5° De luiavoir lié ensuite chaque pied avec de gros anneaux

retenus par une courte chaîne;
6" De l'avoir envoyé, ainsi enferré, travailler à la culture ;
7° De l'avoir détenu et mis aux fers pendant les heures dere-

Pos '8° de l'avoir attache, entièrement nu, pendant la nuit, à une
harre de fer établie au milieu d'une chambre ;

9° D'avoir prolongé là sa détention pendant plus de quinze
jours.

L'accusation constate que ces châtiments nombreux et rap-
prochés infligés à Monlouis ont amené chez cet esclave un état
d'abattement et de démoralisationcomplet, un tel dégoût de la
vie, qu'après avoir été d'aborden marronnage, il finitparcher-
cher à se détruire, unepremière fois en se portant un coup de
rasoir à la gorge, une secondefois en essayant de se pendre avec
le bout de corde qui soutenait ses fers. Cefait acquiert d'autant
plus de gravité que Monlouis, homme de mSursdouces et d'une
grande piété, est marié et père dc plusieurs enfants légitimes.

L'arrêt de la chambre de mise en accusationreprochait enco-
re à Crosnier :

1° D'avoir enchaîné Machère et Léonard, après vu quatre-pi-
quets ;

2° De les avoir fait travailler enchaînés, les ramenant en pri-
son aux heures de repos et pendant toutes les nuits ;

3°D'avoir détenu Machère pendant trois mois et Léonard
pendant deux mois à la barre de discipline.

D'avoir en outre, 1°enchaîné Herminie etBelonie ; 2° d'avoir
prolongé la détention d'Herminie pendant plus de trois mois.
Herminie etBelonie n'avaient commis aucune faute et ces châti-
ments ne leur auraient été infligés que dans l'espoir deramener
par ce moyen leurs enfants qui étaient partis marrons !

Crosnier pratiquait d'habitude cet odieux système de respon-
sabilité, qui consiste à punir et châtier les membres dc la fa-
mille d'un esclave fugitif. C'est ainsi que l'accusation lui

(1) Grosse cravache en nerfs de bSuf.
(2) Jus de canne.

reproche encore d'avoir fait donner, après le départ de Mon-
louis, un quatre-piquets à ses parents Machère, Léonard,Andrise et Zabet.

Crosmer est de plus accusé d'avoir condamné à un quatre-piquets de quinze coups de fouet la négresse Clarisse, âgée de
soixante ans, mère de neuf enfants, et de l'avoirenfermée nuependant une nuit.

Enfin , le cruel géreur a encore à rendre compte de l'inhu-
mation de ses cinq esclaves Théodore, Raymond, Auguste,
Parfait et Charlottine , enterrés sans la déclaration de décès
ordonnée par la loi.

Quanta Gijjon, l'arrêt delà chambre d accusation lui impute:
1" D'avoir enfermé pendant trois'n-uits de suite Sophie, âgée

de GO ans, entièrement dépouillée de ses vêtements. '
2" D'avoir fait infliger à Clarisse le quatre-piquets ordonné

par Crosnier, d'avoir non-seulement assisté au supplice, mais
souffert que le commandeur appelât Martin, fils de Clarisse,
au nombre des quatre nègres qui tinrent cette femme pendant
l'exécution !!! Martin , lorsqu'il fut appelé, s'écria: «Hélas!
» mon Dieu , contre la force il n' y a pas de résistance ; je suis
" obligé détenir ma mère...» Malgré ces plainte.» , Gigon per-
mit que Je misérable esclave coopérât â la flagellation de sa
vieille mère , exposée nue à ses yeux , et lui tint un des mem-
bres pendant que le commandeur frappait ! ! !

Tels sont les actes qui avaient motivé le renvoi desprévenus
devant la cour royale de la Guadeloupe ; les débats justifièrent
l'accusation sur tous les points, et cependant la cour n'a con-
damné que Crosnier, à 500 fr. d'amende, pour avoir prolongé
la détention de plusieurs de ses esclaves au delà du terme légal !

Nous ferons remarquer en terminant ce récit , que les colo-
nies françaises, où viennent de se commettre les actes d'atrocités
révoltantes de barbarie inhumaine que l'on vient de lire, et
qui n'ont valu à leurs infâmes auteurs qu'une dérisoire con-
damnation plus scandaleuseencore quene l'eût é!é un auda-
cieux acquittement, nous ferons remarquer, disons-nous, que
ces colonies ne sont pas comme les nôtres, gouvernées par le
roi, mais quel les sont régies par des lois. »

Nous avons mentionné le dernier consistoire quia eu lieu à
Rome le 16 avril dernier. Après ce consistoire, qui était public,
le pape et tous les cardinaux présents se sont rendus dans la
salle du conseil du Vatican. Diverses opinions ont été émises
relativement au sujet quia motivé ce conseil secret,sans qu'il en
ait été accrédité aucune. Un correspondant de Rome, qui dit
avoir puisé ses renseignements à une source certaine, nous
révèle aujourd'huice secret.

S. S. le pape a saisi l'occasion delà présence à Rome d'uncardinal français, l'archevêque d'Arras, qui assistait à ce con-
sistoire, pour entretenir l'assemblée de la conduite tenue par
le clergé français dans les derniers événements de la Pologne.
S.S. a dit qu'elle désire que le cardinal français se persuade que
cette conduite a encouru non-seulement la désapprobation du
chef de l'église catholique, mais aussi celle du sacré-collège.
Le correspondant ajoute que, bien qu'il ignore les détails de ce
qui s'est passé au sacré-coilége, il sait positivement qu'il a ap-
prouvé unanimement l'idée dupape, d'adresser une encyclique
au clergé français, dans laquelle il lui enjoindrait de prendre
plus à cSur les paroles prèchées par le Sauveur, qui disait aux
juifs : qu'il n'était pas venupour les délivrer du joug romain,
en leur enseign mt la maxime : <" Il faut rendre à César ce qui
» est à César et d Dieu ce qui est à Dieu, car il n'y a pas d" pou-
rvoir au monde qui ne soit institué par Dieu. » Encourager la
Pologne, a ajouté le Saint-Père, à scrévolter contre l'empereur
de Russie, est un acte tout-à-fait en contradiction avec l'esprit
de l'Evangile.

C'est là le résumé du contenu de l'encyclique que le pape
adressera au clergé français, et il est probable qu'à l'heure
qu'il est,elle est déjà arrivée en France. En outre, ;■>. S. a forte-
ment engagé le cardinal-archevêque d'Arras à faire tous ses
efforts et à employer toute son influence auprès du clergé fran-
çais, afin de lui faire comprendre que son immixtion dans les af-
faires politiques ne pourra quenuire plus ou moins aux intérêts
de l'Eglise.

I.a flottille pour la pêche du hareng se composera cette année
de 116 bâtiments, dont 69 de Vlaardingue, Il de Maassluis,
7 d'Enkhuizen, 7 de Ryp, 7 d'Amsterdam, 6 de Zwartewaal,
■4 de Middelhornis, 1 deDelftshaven et I de Dordrecht.

Le handelsblad rend compte dune assemblée qui a eu lieu
à Amsterdam , du comité des détenteurs de fonds espagnols,
dans les Pays-Bas. Cette assemblée avait pour principal but
d'offrir un présent à M. Louis Drukker, secrétaire dudit comité,
qui esi de retour de son voyage à Madrid. C'est ce qui a été fait
dans cette séance. Le présent, consistant en un magnifique ser-
vicedethé en argcnt,a été remis à M. Drukker par M. L. Keyzer.

Dans cette même séance M. Drukker a rendu compte des
démarches qu'il a faites à Madrid dans l'intérêt des détenteurs
de fonds espagnols dans les Pays-Bas. Nous ferons connaître ce
compte-rendu dès qu'il sera publié.

Le lithographe C. W. Mieling publiera sous peu de joursà
La Haye, un Album lithographique, sous le titre de l'Ecole Hol-
landaise, don! les dessins ont été faits sur pierre par nos pein-
tres les plus célèbres. Cet album, exécuté avec le plus grand
soin et un fort beau luxe de vignettes, se recommande d'autant
plus à l'attention du public, comme production d'art d'un haut

intérêt, que chaque gravure dessinée sur la pierre lithographi
que par l'artistelui-même, sera bien fidèlement l'expression de
la pensée et de la manière originaledu maître, ce que ne sau-
raient offrir les gravures et les lithographies qui sont copiéespar une main étrangère, quelque habile qu'elle puisse être.

Ensuite, ces dessins sont imprimés avec(leplus grand soindans
des teintes di(rérentes,avecvu telart qu'onpourrait croirequ'ils
ont été entièrement exécutés sur le papier Quelques-uns de cesdessins ont été mis sous les yeux du Prince d'Orange et S. A. R .
a daigné accepter la dédicace de eet Album de l'Ecole Hollan-
daise. Ce haut patronage atteste le mérite de cette production et
en assure en même temps le succès.

Nous apprenons que le tloia fait souscrire à cet ouvrage pourplusieurs exemplaires.

Onmandedc Rotterdam que l'on a trouvé, le 17 de ce mois,
près dupont dit Boezcm-brug, une montre avec chaîne en or qui
était déposée au bord de l'eau. On présume qu'elle a appartenuà quelqu'un qui s'est noyé à cet endroit. Toutes les recherches
faites pour retrouver le corps n'ont eu jusqu'à présent aucun
résultat.

Dans la séance du 15, delà seconde chambre badoise, le pré-sident du ministère Nebenius alu unreserit du grand-duc, qui
nomme M. le professeur et conseiller intime îîittermaier, prési-dent decette chambre. Sur l'invitation du président d'âge , M.
Mitlcrmaier a pris possession du fauteuil de président. Dans un
discours, qui a été interrompu à diversesreprises par de vifs
applaudissements, M. le président a tracé la ligne dc conduite
qu'il suivra dans ses importantes fonctions et a indiqué d'une
manière aussi frappante que vraie, les rapports despartis en-
tr'eux et les égards qu'ils se doivent mutuellement.La chambre
a élu ensuite ses vice-présidents ; son choix s'estfixé sur MM.
Rindeschwcnder et Weller, qui ont obtenu le plus grand nom-
bre de voix ; le premier en a réuni 35 et le second3:5°; pour ses
secrétaires, la chambre a élu MM. Blankenhorn-Krafft, Metz et
Baum, qui ont obtenu, le premier 53 voix, le second 33 et letroisième 32.

Dans la même séanc?, le gouvernement a présenté plusieursprojets de loi, entrautres : le budget pour les années 1846 et18.7, et lebudget des dép-nses pour la construction des che-
mins defer du pays pour les années 1843ct 1847.

Affaires de Suisse.
(Correspondanceparticulière du Journal de La Haye.)

Lausanne, 15 mai
Chaque jour continue à être marqué dans notre malheureux canton dc

Vaud par quelqueacte de persécution religieuse tel que, pour en retrouver
de pareils, il faut remonter à la dernière moitié da règne deLouis XIV etàla guerre des Cevennes. Je choisis à dessein ce terme de comparaison,attendu que les persécutions sontdirigées exclusivement chez nous contredesprotestants. C'est toujours au cri de : A bas les Jésuites.' qu'on lapide,qu'on fustige et qu'on submerge les membres des assembléesreligieusesdissidentes ou non dissidentes, pris en flagrant délit d'exercice du culteréformé hors des temples. La féroce populace qui aforcé et détruit l'éta-blissement des dames diaconesses d'Ecliallens, arraché les malades deleurs lits et fait subir de flétrissants outrages aux directrices, cette ca-naille, dis je, se portait à cet acte de'subversion avec la même frénésieirréligieuse , avec les mêmes vociférations cyniques que si on lui eûtdonné à saccager un couvent. C'est encore en qualité de jésuites oude par-
tisans des jésuites que les quakers américains qui avaient eu, avouons-le,la malencontreuse idée de venir prêcher dans nos contrées.ont subi derniè-rement une espèce tle martyre dans la villed'Aigle, dis longtemps, il est
vrai, connue pourrenfermer une des plus mauvaises populations du can-
ton. Il est maintenant démontré que cette prétendue antipathie des can-
tonsradicaux pour les jésuites,n'estréellement qu'unprétexte pour anéan-
tir en Suisse toute espèce d'institutions religieuses, sans distinction de
secte, de croyance et de culte. La Jeune-Suisse aspire ouvertement à faire
de nous un peuple sans lois, sans morale et sans dieu, et l'on en est réduit
à convenir, à la honte de notre pays, qu'elle y a trouvé le terrain heureu-
sement préparé pour y faire fructifier ses enseignements dont, chez une
population moins familiarisée detout temps avec la licence, la conscience
publique aurait déjà fait bonne justice.

Le prédicateur communiste Freichlcr, cîiassé de Zurich après y avoir
toutefois laissé de funestes traces de son séjour, est venu prêcher àLau-
sanne du consentement de l'autorité, qui n'a jamais encore sérieuse-
ment inquiété les communistes établis dans ce canton . ni mis à exé-
cution son arrêté pour la fermeture de leurs loges. Une partie nota-
ble dc nos gouvernants actuels appartient à cette secte , et les journaux
recevant habituellement les inspirations de l'autorité en professent
sans détour les principes. On rit dc pitié en songeant qu'une banque
de confiance vient d'être établie dans un pays soumis au régime révolution-
naire sous lequel nous vivons depuis quinze mois, ayant pour législateurs
des émulcsd'Anacharsis Clootz et de Babeuf, sous le contrôle de°la ponu-
lacc des rues

....Le résultat des dernières élections à Zurich, en assurant une immense
prépondérance à la fraction radicale dans ce canton-directeur, nous annon-
ce assez dans quel sens les affaires générales de la confédération vont être
désormais dirigées. A supposer que la guerre civile n'ait pas éclaté avant
même l'ouverture de la diète,tout est à craindre de l'attitude d'un direc-
toire résolu à donner à tout prix gain de cause à la minorité radicale qui
veut écraser Lueernc et la ligue défensive dont ce dernier état s'est fait le
chef, pour procéder de làau renversement du pacte fédéral et à l'établisse-
ment, par la violence, d'une république helvétique unitaire. Los corps-
francs, qui n'ont jamais été que nominalement dissous, sont les instru-
ments choisis d'avance pouropérer le coup d'étatqu'on médite et qui doit
s'accomplira Zurich, si la dicte ne se montre pas plus docile que l'an passé
aux volontés delà Jeune-Suisse. Ils formeront pareillement le noyau et l'a-
vant-garde dc l'armée révolutionnaire qu'on se propose dc faire marcher
contreLucerne, ses alliés, et les autres cantons appartenant à la majorité
récalcitrante. La caisse révolutionnaire, formée du produit dc la vente des
biens des couvents sécularisés en 1841, se grossira plus tard à la suite de
nouvelles confiscations,de contributions soit volontaires, soit forcées. Dans
le plan de la Jeune-Suisse,aucun canton ne devantrester neutre : on ran-



çonnera sans pitié les états qui se refuseront à fournir des soldats. Ainsi,
toutes les éventualités ont été d'avance prévues et calculées pour laguerre
oll'cnsive qu'on prépare, saufcelles qui pourront résulter d'une interven-
tion étrangère ne se bornant pas cette fois-ci à de simples représentations.

Quant aux états les plus directement menacés , tout porte à croire qu'ils
s'apprêtent deleurcôté à la plus énergique résistance. La tentative d'as-
sassinat dirigée contre le général de Soiineiiberg prouve la hante opinion
qu'ont prise les radicaux de ce chef de l'armée contre-révolutionnaire,
adoré de son parti, tout-puissant à Lucerne, et à qui la Suisse radicale n'a
rien à opposer au point de vue de sa popularité et de sa capacité militaire.
M. de Sonnenberg s'était naguère acquis un nom illustre en purgeant de
brigands la Sicile ctla Calabre, avant d'avoir cuà châtier l'année dernière,
sous les murs de sa ville natale, les représentants armés de la Jeune-
Suisse.

Malgré les instances des cantons conservateurs, le camp fédéral d'exer-
cice de Tbounc doit être réuni cet été, au risque des sanglantes collisions
que les dissentiments politiques de canton à canton ne peuvent guère man-
querd'y faire naître. Il est àcroire, ausurplus, que les événements auront
marché sirapidement dans l'intervalle que la réunion sera ajournée dc
fait et sans ajournement officiel.

Genève continue à jouir d'une complète tranquillité. Il est presquecer-
tain queson vote à la prochaine diète sera encore le même que l'année
dernière , demeurer religieusement fidèle à l'esprit et à la lettre du pacte
fédéral , protester contre tout mode extra-constitutionnel derévision de la
charte helvétique , et faire écarter la question des jésuitescomme hors de
sa compétence légale dc la diète. Ce vote émis et courageusement déten-
du , sans se préoccuper des dangers qu'il pourra plus tard attirer sur elle,
Genève attendra aveccalme les événements. Place dc guerre et frontière
de deux états avec lesquels elle entretient desrapports dc bon voisinage ,
Genève aurait lc moyen , et sans doute la volonté dc résister aux efforts
d'un parti qui voudrait l'associer de vive force à une lutte parricide. La
neutralité , dans le cas d'une guerre civile serait son droit et son devoir ;
car, si dun côté les Genevois ne peuvent , vu la situation géographique de
leur pays , venir aucunement en aide aux cantons combattant pour la
défense du parti fédéral ; de l'autre il n'y aurait que la violence qui pût
les faire passer dans les rangs des destructeurs du pacte. Une révolution
Suisse unitaire serait considérée comme le dernier des malheurs dans
une cité jalouse à l'excès de sa nationalité, qu'un pareil événement ré-
duirait à n'être plus qu'unepréfecture bernoise ou vaudoise.

SituationduMexique.

Le Courrier des Etats-Unis du 30 avril donne les détails
suivants sur la situation du Mexique :

Nous avonsreçu à la fois des nouvelles du 6 avril dc Vera-Cruz, et du
12 de Matamoras et du camp du général Taylor. Une tentative de.pronun-
ciamiento avait eu lieu à Vera-Cruz ; mais cette tentative, qui devait être
faite par les fédéralistes et les amis de Santa-Anna coalisés, s'est bornée à
une assemblée des chefs des deux partis, qui n'ont pu se mettre d'accord,
les partisans deSanta-Anna avant exigé que la révolution fût faite à son
profit. Mais ce n'est que partie remise, car on annonce que ce différend a
étéconcilié dans une entrevue que le général Almonte a eue avec Santa-
Anna à la Havane.

Les journauxmexicains, quenous avons sous les veux, sont remplis d'un
bout à l'autred'ordres du jour officiels et de circulaires émanant de tous
les départements du pouvoir exécutif pour organiser l'armée mexicaine
dans le plus brefdélai possible, et la faire marcher par étapes forcées sur la
frontière du Texas. Le gouvernement mexicain a l'air dc craindre une inva-
sion dc la part desAméricains, mais c'est là une crainte chimérique. Le
général Ampudia, arrivé le 11 à Matamoras, a envoyé au général Taylor,
commandant l'armée américaine, sommation de se retirer de l'autre côté
de larivière Nueces. A cette fommation, le général Taylora répondu qu'il
avait reçu l'ordre de s'avancer jusqu'auRio-Grande, mais qu'il ne franchi-
rait pas cette limite du territoire américain, à moins qu'on ne l'attaquât ;
que les Mexicains pouvaientrester tranquilles dc leur côté, et que sa mis-
sion étaitpurement défensive.

Le général Ampudia n'avait fait aucune démonstration hostile depuis
lors, et avait transmis à Mexico la lettre du général américain. Il est proba-
ble qu'il recevra l'ordre dc se tenir tranquille, comme le lui a conseillé le
général Taylor. Celui-ci, cependant,'prenait d'activés mesures de défense.
Il avait quitté sa première position, trop exposée aux batteries mexicaines ,
pour alleren occuper une autre du haut de laquelle son artillerie comman-
de la ville de Matamoras et les seules routes praticables qui y conduisent.
Il avait donné ordre d'arrêtersur le Rio-Grandc diversbâtimenlsqui étaient
attendus à Matamoras avec des munitions et provisions de toute espèce.

Dc leur côté, les Mexicains, disait on, méditaient de cerner le détache-
ment laissé à la Pointe-Isabelle à la garde des approvisionnements dc
l'armée américaine. Le général Taylor avait envoyé un escadron de dragons
pour déjouer ce plan. La désertion ayant fait quelques ravages dans les
rangs américains, divers déserteurs avaient été fusillés pour faire un exem-
ple.La désertion avait fait des ravages plus considérables encore dans les
rangs des Mexicains, car le corps du général Ampudia avait diminué dc
1,000 hommesavant son arrivée à Matamoras. Ses forces totales consistent,
dit-on, en 5,500 hommes et 20 pièces d'artillerie; celles du général Taylor
ne consistent qu'en 3,000 hommes, 12 pièces de campagne et 4 pièces dc
dix-huit.

La faiblesse de ce corps d'armée , qui serait exposé à une humiliante
déroute, à une destruction complète si le Mexquc avait des soldats et sur-
tout des chefs qu'onpût prendre au sérieux , cette faiblesse est un trait
caractéristique dc cette confiance américaine qui ne doute dc rien, et dont
toute la force est dans cette aveugle audace.

Le pyroscaphe Caledonia, qui part demain matin de Boston pourLiver-
pool, porte au cabinet anglais la signification de la notice ayant pour but
de faire cesser l'occupation conjointe du territoire d'Orégon. Cette notice
exprime le vSu dc voir les deux gouvernementsprendre toutes les mesures
nécessaires pour arriver à une solution prompte et amiable de leurs diffé-
rends, et l'on croit généralement qu'en le dénonçant au cabinet de Saint-
James, M. Mac-Lcane invitera ce dernier à faire un nouvelleproposition. »

Affaires d'Amerique.

Un supplément au Courrier des Etals-Unis du 30 avril, que
nous recevons aujourd'hui, nous apprend que le paquebot à
vapeur le Caledonin, par lequel les dernières nouvelles d'A-
mérique sont arrivés en Europe, a dû apporter au cabinet an-
glais la signification de la notice ayant pour but de faire cesser
l'occupation conjointe du territoire de l'Orégon.

« Cette notice, dit le Courrier, exprime le vSu de voir les deux gouver-
nements prendre toutes les mesures nécessaires pour arriver à une solu-
tion prompte et amiable de leur différends, et l'on croit généralement
qu'en la dénonçant au cabinet de Saint-James, M. Mac Leane invitera ce
dernier à faire une nouvelle proposition.

« Le bruit s'était répandu hier que le Great-Western avait apporté au
cabinet deWashington des lettres de M. Mac Leane contenant les prélimi-
naires d'un compromis, ayant pour base la parallèle du 46° degré de lati-
tude, s'étendant, à travers le détroit dc Fuca, jusqu'à l'Océan Pacifique,
et laissant à l'Angleterre l'île dc Vancouver tout entière, avec la libre
navigation du Colombia psndant cinquante années. Cette nouvelle n'a
rien d'authentique et mêmerien deprobable; mais elle n'est que préma-
turée, et personne ne doute aujourd'hui qu'un arrangement n'ait lien,
avant peu, sur une base à peu près semblable. Aussi la confiance est de-
venue générale, et une amélioration notable a eu lieu, depuis quelques
jours, dans toutes les affaires. «

Le débat scandaleux «oulevé par M. Ingersoll a tourné à la
confusion du député virginien et des membres du parti démo-
cratique qui l'avaient secondé dans ses attaques contre M.
Wehster. Quelques-uns des meneurs du parti démocratique
s'étaientpromis, comme nous l'avons dit, de perdre d'honneur
le premier orateur des Etats-Unis, et, eu le forçant à quitter le
sénat, depriver les u-higs de l'appui de son immense talent. M.
Ingersoll avait accusé M. Webster d'avoir détourné à son pro-
fit une partie des fonds secrets pendant qu'il était ministre des
affaires étrangères ; il avait offert d'en administrer la preuve et
provoqué une motion de la chambre, invitant le président à
communiquer les documentsrelatifs à l'emploi des fonds secrets.

Le président a refusé de communiquer lesregistres en allé-
guant que s'il y avait accusation de trahison, une commission
aurait droit deprendi e connaissance des documents confidentiels
delà secrétairerie; mais qu'on ne pourrait les rendre publics
sur un motif frivole sans ôter aux fonds secrets leur caractère.
Le message ajoutait que les fonds secrets n'étaient délivrés que
sur des ordonnances signées du président et du président seul ;
que, durant l'administration de M. Webster, il n'avait été dé-
pensé que 27 millefrancs, et que les ordonnances portant la si-
gnature de M. Tyler pouvaient être communiquées à la cham-
bre.

M. Ingersoll, en présence de ce message ne pouvait soutenir
son accusation ; il n'avait d'ailleurs jamais apporté aucune
preuve à l'appui. 11 serabattit alors sur un autre reproche qu'il
avait déjà adressé à M. Webster : celui d'avoir sollicitéune mis-
sion spécialepour résoudre la question de l'Orégon et conclure
un traité de commerce.M.Webster avait nié le fait, et M.Adams,
appelé en témoignage, a déclaré devant la chambre qu'à la date
indiquée par M. Ingersoll, il était président delà commission
desaffaires étrangères, et que l'allégation de M. Ingersoll était
tout-à fait fausse et mal fondée M. Ingersoll adû accepter ce
second démenti qui justifiait entièrement son illustre adversai-
re ;ettouten protestant de si sincérité, reconnaître qu'il n'a-
vait pas une seule preuve à donner. Il a ajouté qu'on aurait tort
d'étendre à personne la responsabilité de ses attaques contre M.
Webster, que lui seul en avait pris l'initiative.

L'amende honorable faite par M. Ingersoll, n'a point empê-
ché un membre de son propreparti, M. King, représentant de
la Géorgie, de lui adresser une sévère mercuriale :

«J'ai été surpris, a-t-il dit , d'entendre partir une pareille accusation;
j'ai été bien plus surpris encore de la façon dont on essayait dc la soutenir
sans apporter l'ombre d'une preuve à l'appui. Pour l'honneur de la cham-
bre , toute la responsabilité en doit demeurer au membre qui a pu s'avan-
cer ainsi. Que tout ce scandaleretombe donc sur son auteur; il a bien
mérité le blâme et le mépris de toutAméricain loyal. »

La chambre des représentants a voté l'impression du message
présidentiel , qui est comme la condamnation de M. Ingersoll.

Nouvelles de France.
. . Paris 18 mai.

On assure que plusieurs députés de l'opposition ont l'inten-
tion dc se réunir pour faire passer dans le budget des dépenses
un amendement destiné à forcer le ministère et la chambre des
pairs à adopter la conversion de la rente. On a peu d'espoir
assurément que cet amendementsoit adopté. Cependant le nom-
bre de voix qu'il obtiendra aura une grande signification,car si
le rejet n'a lieu qu'avec une faible majorité, ce sera une nou-
velle protestation indirecte de la chambre contre le ministère
qui refuse les moyens d'opérer une économie de 13 à 14 mil-
lions; dans un moment où nous ne pouvons pas allio-ner les
dépenses et les recettes du budget, et lorsque le déficit s'aug-
mente d'année en année.

Voici un court résumé du budget des dépensesen France :
lludget Budget Différence

jii.NisTÈUES ei sehvic.es. de de en plus du
1817. 1830. budget de 1817.

Bette consolidée et amortis-
sement, 283,325,000 215,513,000 42,732,000

Emprunts spéciaux pour ca-
naux et travaux divers, 9,951,000 7,813,000 2,123,000

Intérêts de capitaux rembour-
sables à divers titres , 25,000,000 15.000,000 10,000,000

Dette viagère , 55,890,000 05,938,000 »
Dotations, 14,830.000 80,800,000 v>
Ministère de la justice, 25,008,000 19,529,000 6.079,000— des cultes, 33,700,000 30,029,000 2,137,000— dcsaifUires-étransères, 8,851,000 8,110,000 733,c00— de l'instruct. publique , 13,314,000 5,570,000 13,733.000— dc l'intérieur, 113,115,000 51,814,000 58,301,000— de l'agriculture et du

commerce, 14,293,000 9,250,000 5,037,000— dej travaux publics
(service ordinaire) , 62,198,000 33,770,000 28,(20,000— (service extraordin.) , 89,693,000 » 89,698,000— de la guerre (service
ordinaire;, 302.581,000 187,138,000 115,446,000— (service extraordin.), 23,019,000 » 23,019,000— de la marine (service
ordinaire), 117,963,000 65,109,000 52,834,000— (service extraordin ), 8,240,000 » 8,240,000— desfînances, 17,813,000 20,468,000 »

Frais derégie et de perception , 151,343,000 121,370,000 30,473,000
Remboursement et restitution ,

etc., 69,533,000 41,949,000 27,639,000

Totaux , 1,443,674,518 972,339,000 517,830,518

Le voyage de M. le général Magnan en Afrique avait donné
lieu à bien des conjectures. Voici , dit le Sémaphore ,ce qu'on
apprend à ce sujet :

« Arrivé , le 5 mai , à Alger, ce général n'y trouva pas M. le maréchal
Bugeaud ,et fut invité par vn officier , avec qui il fut mis en rapport , à
prendre au secrétariat du gouvernement un p!i que le maréchal v avait
laissé à son départ pour Blidah. Ce pli était la démission du maréchal.
M. le général Magnan , qui avait été , àce qu'il paraît , envoyé à Alger
pour engager le maréchal donton connaissait les intentions, à ne pas pren-
dre une décision depuis longtemps arrêtée, fut, de plus , invité, au nom dc
M. le gruverncur-général, à repartir immédiatement pour laFrance. »

D'après ces mêmes renseignements, donnés parle Sémaphore , M. le
maréchal quitterait la colonie aussitôt qu'il aurait remis l'Ouarencenis
dans l'état où il se trouvait au mois d'octobre. Les opérations entreprises
dans ce but, suivant une lettre d'Alger en date du 10 mai , dureraient au
plus une quinzaine de jours.

Nous recevons ce soir de Londres par voie extraordinaire
une lettre où l'on nous annonce que par des correspondances
de Rio Janeiro du 16 février on vient d'apprendre que le com-

mandant Thiebaut et 600hasques français à la suite d'une vio-
lente altercationavec le gouvernement de Montevideo ont dé-
posé les armes et quitté le service. Nous n'avons pas besoin de
faire ressortir l'importance de cette nouvelle, que nous avons
tout lieu de croire exacte. (Presse.)

Nous avons reproduit hier un fait relevé à la chambre des
pairs de France par M. de Boissy, au sujet de la promotion d'un
colonel au grade de maréchal-de-camp. L' Epoque explique
ainsi ce fait :

»Un colonel a été promu maréehal-dc-camp. Tel est le fait qui a fourni
au génie inventif dc M. dc Boissy matière à un gros scandale.

Ce colonel acte nommé au choir, en vertu du droit formellement ré-
servé à la couronne ; ce qui l'ait que M. de Boissy s'indigne, dans sa vertu
et dans son irrésistible logique, de ce qu'on ait nommé ce colonel, qui
n'était pas le premier dans l'ordre des candidats. C'en est assez pour prou-ver aM. de Boissy qu'il y a eu un marché électoral ; et les journaux de
l'opposition dc proclamer qu'il n'y a qu'une vérité, et que M. de Boissy est
son prophète.

Le ministre de la guerre, continue M. de Boissy, avait expressément re-
fusé deconsentir à cette nomination, qui luia été imposée en conseil des
ministres, par l'inlluence dc MM. Guizot etDucbàtel. Comme nous n'avons
aucun Asmodée qui puisse nous transporter, par la cheminée ou à travers
les murailles, dans la salle des délibérations du cabinet, nous ne pouvons
lutter avec lesrenseignements précis que M. dc Boissy en a rapportés de
visu et auditu.

Tout ce que nous savons, c'est qu'un colonel a été promu, au choix,
maréchal-de-camp, par ordonnance royale contre-signéc par le ministre dela guerre ; quece colonelremplissait les conditions de grade et de tempsnécessaires pour être promu; que tout est régulier dans la forme comme
dans le fond dc l'ordonnanceroyale ; et que nul, àmoins d'êtreM. dcßoissy,le Constitutionnel ou le National, ne peut s'attribuer le droit d'annuler, à
l'aide dc quelques commérages plus ou moins ridicules, les prérogativesformellement réservées à la couronne.

C'est dire que nous partageons sans restriction l'avis exprimé par M. le
duc dcBroglie, que la discussion surce point était inconstitutionnelle. Pro-bablement, quand la charte a réservé auroi la nomination des officiers do
terre et de mer, ce n'était pas pour que leroi ne nommât que les officiers
quipourraient avoir l'agrément de M. Boissy ou de l'opposition -, et du mo-
mentoù ces nominations ne portent aucune atteinte aux conditions exigées
pour l'avancement, et ou elles sontrevetues de toutes les formalités pres-
crites, aucune critique ne peut les atteindre sans violer manifestement la
charte.

Nouvelleset faits divers.
Ainsi que nous l'avons annoncé, M. Dechamps a répondu à

l'interpellation que M. Verhaegen avait adressée vendredi der-
nier au gouvernement belge sur le compte de M. Zaviska, Polo-
nais au service de la Belgique, arrêté a Dresde au mois de fé-
vrier dernier. Cet officiera été miseffectivement à la disposition
de l'autorité prussienne ; mais, comme il est seulement impliqué
dans la conspiration de Posen, il ne saurait être livré à la Rus-
sie. M. Zaviska a lui-même réclamé à deuxreprises, depuis son
arrestation, la juridictionprussienne.

Après cet incident, M. l'abbé de Haerne a fait entendre des
plaintes énergiques et très-fondées contre certains procédés de
la douane française, de nature à paralyser, quant à l'entrée des
toiles, les effets d'une convention assez peu avantageuse par
elle-même pour qu'on ne doive pas l'empirer. M. le ministro
des affaires étrangères a promis de réclamer.

— Unnouveau seiqncur de village. — Il y a quelques semaines, on vit
arriver à Jaucbelette, commune des environs de Jodoignc, en Belgi ju.-, un
étranger de distinction, se faisant appeler M. le comte de Ch... Il venait, di-
sait-il, visiter une des plus belles propriétés qui se trouvait à vendre, et de-
vait séjourner quelquetemps pour pouvoir bienapprécier la valeur d^ster-
res, bois, etc., qu'il se proposait d'acquérir.

A peine arrivé, il accepta l'hospitalité qui lui fut offerte par un des pri
eipaux industriels delà commune, et il y fut traité en grand seigneur pen-
dant plusieurs jours. Il faisait preuve de connaissances approfondies, et
déjà on le regardait comme le futur seigneur dc l'endroit. Il recevait des
visites dessommités de la commune, et un grand nombre de paysans vin-
rent solliciter auprès de lui la faveur d'obteniren location, l'un une terre,
l'autre un étang, un bois, etc., et le futur acquéreur n'épargnait pas les
promesses ; tout le monde était enchanté. Le notaire chargé des intérêts
du vendeur , invita le noble comte àun diner splendide où rien ne tut
épargne, et ii était question de lui ménager à son retour une entrée vrai-
ment triomphale. Mais hélas! on sut bientôt qu'on avait eu affaire à un
Frontin d'une nouvelle espèce.

Lorsque le noble comte revint au village , le bourgmestre lui dit qu'il
avait une mauvaise nouvelle à lui apprendre :« Vous n'êtes pas le comte
de Ch... , lui dit-il , et la gendarmerie , qui vous cherche , est chargée de-
vons conduire dans un outre domaine que celui dontvous prétendez deve-
nir acquéreur. » L'autre , sans se déconcerter , se récria , disant qu'il ne
comprenait rien à cela et qu'il allait de suite prendre des informations
directes. En disant ces mots , il disparut sans que le bourgmestre ait pu
s'opposerà son départ. li.utile d'ajouter qu'on ne l'a plusrevu.

Cette aventure , dans laquelle bon nombre dc personnes ont été mys-
tifiées , sert de texte à bien des plaisanteries dans la commune et dais
tous les environs.

— Un fait vraiment extraordinaire est cité par le Globe, d'après le jour-
nal dcPoole :

Une dame qui réside dans l'Australie, à Port-Adélaïde, écrit que les
domestiques sont tellement rares dans ce piys, qu'elle donne à la sienne
16 sh. de gages par semaine. Un matin, cette femme vint dire à sa maî-
tresse qu'elle allait la quitter, et celle-ci lui en demandant le motif, clic
répondit que ses gages n'étaient pas assez élevés, et qu'une autre personne
lui avait offert 5 sh. par jour.

— On écrit deBruxelles :
Dimanche, dans l'après-dinée, un accident a failli renverser la voiture

qui ramenait le roi et lareine à la résidence dc Laekcn.
Ala rue Boyale-Extéricurc, à peu près vis-à-vis l'ancienne école ceutra-

lc.le premier cheval de l'équipageroyal s'est effrayé au contact d'une autre
voiture et s'est abattu. Un accident devenait imminent lorsque le nommé
Emile Deroy (compositeur chezMM. Walden et C°) s'est élancé et a arrêté
le cheval qui s'était dérobé, avant que le reste de l'équipage ne fût en-
traîné.

—Suicide d'unofficierfrançais. — Un officier, brave et estimé doses
camarades , vient de se donner volontairement la mort pour une cause qui
signaleraitun grave abus d'autorité de la part de son supérieur.

Les officiers des régiments qui arrivent à Paris ont ordinairemeutbesoin
de faire quelques acquisitions, et ils s'arrangent avec des fournisseurs ;
ceux-ci, en cas dc nonpayement, ont recours, d'après la loi, au cinquième
du traitement. Les officiers dun régiment de ligne se sont trouvés dans
cette catégorie. Plusieurs d'entre eux étaient en retard dans leurs paye-
ments ; des plaintes parvinrent au colonel, et cechef, pour couper court à
toute réclamation, a jugé apropos dc saisir la totalité des appointements
des débiteurs,afin de solderplus promptement leurs créances.

Mais cet acte d'autorité offrait un grave inconvénient pourceux qu'il at--



Uignait. A Pari», les officiers prennent une chambre en ville et se mettenten pension à leurguise ; or, ceux qui se trouvaient ainsi privés de leurs ap-pointements restaient fort embarrassés pour faire face à ces dépenses; maisle colonel y pourvut à sa manière ; il décida que les officiers qui se trou-
veraient dans ce cas mangeraient à la caserne, à la table des sous-officierset un capitaine s'est trouvéréduit à ce régime. Quant à ceux quirécla-
maient trop haut pour leur logement, il leur en donna un à l'Abbaye.Ces laits, sont de la plus exacte vérité, et lerigorisme du colonel, qu'ilait on non un côté justifiable, n'apas moins eu un funeste résultat : le lieu-tenant B , âgé de 35 ans, devait une somme de 400 francs, qu'il auraitété à même de solder un peu plus tard, mais les tracasseries et la gêne quelui suscitèrent la décisionprise par l'officier supérieur du corps, au/rit son
esprit et influa sur sa raison, au point de le pousser au suicide.Envoyé, il y
a quelques jours, en détachement,avec le ler bataillon, à Versailles c'estdans cette ville qu'il vient d'accomplir son funeste dessein, en se brûlantla cervelle à l'aide d'un pistolet. C'était,comme nous l'avons dit un officierplein de cSur et de bravoure, et sa mort a vivement affecté ses camarades.

-— On lit dans un journalanglais :
« Moyennant un enjeu de 500 liv. st., Gil!, dc Coventry, et Norley, dc

Manchester, viennent de se livrerun de ces combats à coups de poings qui
font les délices des amateurs. La police ayant eu vent de la chose, avait
forcé les combattants à choisir un terrain autre quecelui qui avait été d'a-
bord désigné. A trois heures, les deux champions se serraientaffectueuse-
ment la main. Quelques paris étaient engagés. Une grande habileté a été
montrée de part et d'autre. Il y a eu des coups superbes. En quarante-cinq
minutes, il y a eu sixreprises ; à la quatrièmereprise, Norley a lléchi. Pres-
querenversé, son épaule a touché soit un caillou, soit quelque autre corpsdur, et depuis cet accident on a vu qu'il perdait dc ses moyens. A la sixiè-me reprise, il a fait une deuxième chute en reculant. Néanmoins quatre au-tres reprises onteu lieu, et Norley a paru reprendre des avantages ; maiscette supériorité momentanée no s'est pas soutenue. Après quatre heures
sept minutes de combat, pendant lesquelleson a compté cent soixantere-prises, Norley a été décidément battu. Gilî est un très-beau champion.
Norley n'a renoncé au combat que lorsque ses forces l'ont eu complètementabandonné; il était resté jusque-làsourd aux instances de ses amis »— M. R... est un grandamateur de whist, qu'il jouedans le fond de saprovince à 10 centimes la fiche Icsjours ordinaires, et 25 centimes les di-manches et fêtes. Dernièrement, poussé par la curiosité de voir de ses pro
pres yeux les embellissements deParis , où il n'avait pas mis le pied depuisdeux couples d'années, M. R... avaitrisqué un billet de mille francs pourfaire le voyage et seplonger pendant quelques jours dans toutes les délicesde cette ville incomparable. Un ami officieux l'avaitrecommandé à un ban-
quier, dont le fils aîné, orné dc 22 ans et dc la profession d'étudiant-ama-
teur, devait lui servir dc cicerone.

Naturellement M. R... fut invité à dîner chez le banquier, et lesoir on luiproposa une partie de whist, qu'il accepta avec empressement. — La for-
tune lui fut favorable ; il gagna dix huit fiches en deux robers, et voyant
ensuite son partner et ses adversaires se lever et offrir leurs places à d'au-
trespersonnes, il fit demême et prit part à la conversation. — A la fin de
la soirée son partner vintauprès dcluictlui dit : Monsieur, n'est-ce pas
avec vous quej'ai eu l'avantage de gagner dix huit fiches au commence-
ment dc la soirée ? — Oui, monsieur — En ce cas, voici les dix-huit cents
Irancs qui vousreviennent. — Dix-huit cents francs, balbutia M. R... éton-
ne, stupéfait, pulvérisé, momifié! — Oui, monsieur, nous jouonsici cent
francs la fiche. — 'l'udieu, se dit à part soi M.R...en se retirant, si je les
avais perdus !

■— Aventurine. —La chimie multiplie de jouren jourle nombre de ses
découvertes et des nouveaux produits. C'estainsi qu'en chauffant pendant
14 heures un mélange de 300 parties de verre pilé, dc 40 parties de pro-
toxyde de cuivre et dc 80 parties d'oxyde de fer provenant de battitures, et
qu'ensoumettant un tel mélangea un refroidissement très lent, M. Frémy
a pu obtenirune masse vitreuse quirenfermait dc si abondants cristaux dé
cuivre métallique que culte particularité le faisait ressembler à l'aventu-
ri..e,qu on ne fabrique qu'à Venise, où l'on garde le secret de la prépara-tion. La belle aventurine se vend en France jusqu'à 200 fr. le kilo»! Lenom même d'aventurme paraît dû au hasard qui le fit découvrir: un ou-
vrier distrait, ayant laissé tomber par inadvertance dans un creuset remplide ler fondu du laiton en limaille, vit avec plaisir a quel produit remar-quableavait donné heu cet accident : de là le nom d'aventurine. Depuislors, les minéralogistes ont donné ce nom au feldspath et autres roches ren-fermant çà et là dumica ou poudre d'or.—La Gazette des Tribunaux deParis raconte aujourd'hui uneaventure
des plus étranges, dont les environs de la capitale auraient été le théâtre :Un tait des plus singuliers , un vol dont les circonstancesromanesquesont éveille toute l'attention dc la justice vient ,t„ „„ „.„ i i,„„„,. ,1. n „ Tr

jusiu.l. , vient de se passer dans la com-mune tle Passy. Une personne nu oecine rl-inc !"> *„.■-,■ i..i,i,, i,„i,;,„ „., , ■ r ' uccupeaans la société un rang hono-rante , habite, avec sa jeune femme et une seule,l"„ ( - v
Située sur l'avenue de Saint Cioud . parti e cnlZTe Th'"^ tm"Stm

où il n'existe encore qu'un petit nomb ede nû, onset In I T, » 'r. i i r . , ai*onsî et non Jom de J;mucllefut commis,. l y a quelques mois ,le meurtre de eet Auvergnat, on rd une fabrique de machu.es à vapeur On sait que les dca, meurtriers ouïété condamnés , au commencement dece mois, aux travaux forcés nar lacour d'assises dela Seine. ' X
Obligé de s'absenter, et dc faire, pour affaires de famille, un vovao-edans

«in département éloigné, M. X. laissa-seulcs dans sa maison sa femme et sadomestique. Les premiers joursdc son absence nefurent marqués par aucunincident particulier ; mais dans la nuit de mercredi dernier, suivantles dé-clarations qu. furent faites le lendemain matin par la jeune femme et saservante, comme onze heures et demie venaient de sonner, la maison futtout a coup envahie par quatre individus, qui se précipitèrent sur ces deuxlemmes avec d horribles menaces, etqui les séparèrent violemment en leurdisant que si ellesopposaient la moindrerésistance, si elles proféraient unseul cri, leur dernière heure était venue.
Ces individus, totalement inconnus à celles qu'ils venaient d'assaillirainsi, exercèrent contre chacune d'elles des violences ; la servante futentraînée dans une pièce reculée, où elle fut contenue, tandis que sa maî-tresse, muette d'effroi, éperdue et tremblante, laissait à la merci de ceuxqui s'étaientrendus maîtres de sa personne,tout ce que la maison contenaitde précieux.
Dans cette scène nocture, dont nous ne pouvons reproduire tous les dé-tails, un vol assez important aurait été commis. Les voleurs, à ce qu'il pa-raissait résulter de leurs discours, recherchaient particulièrement, en bou-leversant les tiroirs des meubles les plus secrets, un acte de donation nuiaurait etc lait par le mari en faveur desa femme.
Ce ne fut qu'à l'approche du jourqu'ils se retirèrent, laissant Mme X .et sa domestique sous l'impression d'uneterreur qui „eleur permit de serendre complètement compte de ce qui s'étaitpassé que lorsqu'elles furentbien assurées deseretrouver seules.
Des le matin même une déclaration ayant été faite pardevant le maire,M.Possoz, procéda aune .„formation qui sembla établir une partie desfaits allègues. Toutefois, la justice avait été saisie, et dc graves contradic-tions paraissant résulter des déclarations recuillies dans l'enquête, uneinformation plus ample a cle ordonnée, et son premier résultat a été larn.se en état d'arrestation dc la servante, qui a été amenée au dé ôl dc ,a1riitecture de police et mise à la disposition du parquet.— Dans son discours lur ledégrèvement de l'impôt du sel, M. deLamar-tine a ditceci : « Le sel, messieurs, ne nous y trompons, pas, le sel est uneidée. »
M. deBambnteau, qui assistait à la séance, a été frappé de cette phraseet depuis lors il la médite jouret nuit. Ces jours derniers, il fait appelerPendant le dîner, son chef d'office.
"— Monsieur, lui dit-il , votre potage ne manquaitpas dc poivre , mais iln avait pas d'idée.— M. le préfet vent plaisanter, ricane fort agréablement le chefd'office.

— Aucunement, maroufle Vous n'avez donc pas lu le dernier discours
dc M. de Lamartine.

— Je ne lis que le cuisiner Wiart.
—Eh bien ! malheureux, l'idée est du sel comme le sel est une idée.

Comprends-tu ?—Dans l'assembléedu 0 mai de l'Académie royale des scien-
ces, des lettres et des Beaux-Arts en Belgique, M. lebaron deStassart a lu les deux fables suivantes :

Lepromeneur, le dogue et le chiencouchant.
FABLE.

Quand jesuis à la promenade ,
J'aime à jouirde la tranquillité.

Parfoisje fais des vers, et veuxen liberté,
Pouvoir finir chaque tirade.J'étais hier, sorti de grand matin

Pour respirer l'ait pur de la campagne ;
Jem'amusais, comme le bon Colin,A bâtir châteaux en Espagne.Voilà que tout à coup d'horribles aboîments

S'en viennent frapper mon oreille.Dun dogueaffreux c'était lepasse-temps.Comment tenir à musique pareille ?Le dogueainsi m'accompagne toujours...Il voulait me chercher querelle ;
Voyant enfin qu'à ses discours

Je nerépondais point, il ralentit son zèle,
Tout court s'arrête... et jem'assieds
SurL gazon, lorsqu'à mes pieds,

Un chien couchant se place, et, par ses prévenances ,
Par ses nombreuses révérences

Vient à son tour meravir lerepos.
Je les maudis tous deux, tous deux sont détestables

Et je les donne à tous les diables.
Craignons l'ennui des doucereux propos.

Mais ne craignons pas moins l'humeur atrabilaire.
La politesse extrême et la brutalité

Peuvent également déplaire.
Eviter tout excès est un point nécessaire

Pour bien vivre en société.

Lechasseur, la louveet lechien.
FABLE.

Poursuivre un malheureux chevreuil,
Mettre à mort la caille craintive ,
Ou la perdrix inoffensive ;

Semer partout l'épouvante et ledeuil !Ce nest point là ,je crois , acquérir de la gloire ,
Chasseurs ; mais, lorsque sous vos coups ,Pour sauver nos montons , vous immolez les loups ,J'applaudisà votre victoire.
Un de ces vengeurs detroupeaux ,

Qui des loups détruisait la meurtrière ,
Après s'être donné carrière
A travers champs , par monts , par vaux ,Succombant defatigue , avait sur labruyère
Cru pouvoir trouver le repos.C'était le justeprix d'une active journée ;

Mais hélas ! tandis qu'il dormait ,
Une louve survient.... en ces lieux amenée

Par la faim qui la travaillait ;
Dc sa nature au combatacharnée ,
L'oeil enllammé , dcrage elle écumaît :

Heureuse cependant de trouversa dînée ,
Sur sa proie elle s'élançait ,

Quand tout-à-coup Brifaut, plein d'audace et de zèle ,
Qui j.rès de son maîtreveillait ,Prend la louve à la gorge , et le monstre chancelle ;Sa mort termina la querelle.Au plus affreux dangerle chasseur est soustrait ;11 se réveille enfin , voit son chien et l'appelle.
« Ah! du Ciel le plus grand bienfait ,
«C'est , dit-il , un ami fidèle. »

VARIETES.

LESFEMMES DUCAIRE
SCÈNES DE LA VIE EPYPTIENNE.

(Suite. — Voir noire nº 118.)
III. LEDROGHAK ABDALLAH.

Mon drogman est un homme précieux , mais j'ai peur qu'il
ne soit un trop noble serviteurpour un si petit seigneur quemoi.C'est à Alexandrie, sur le pont du bateau à vapeur le héonidas ,qu'il m'était apparu dans toute sa gloire. Il avait accosté le na-
vire avec une barque à ses ordres, ayant vn petit noir pour por-
ter sa longue pipe et vn drogman plus jeunepour lui faire cor-
tège. Une longue tunique blanche couvrait ses habits et faisaitressortir le ton de sa figure, où le sangnubien colorait vn mas-que emprunté aux têtes de sphinx de l'Egypte: c'élait sansdoute le produit de deux races mélangées; de larges anneauxd'or pesaient à ses oreilles , et sa marche indolente dans seslongs vêtements achevait d'en faire pour moi le portrait idéald'un affranchi du bas-empire.

Il n'y avait pas d'Anglais parmi les passagers ; notre homme,
un peu contrarié , s'attache à moi faute de mieux. Nous débar-
quons; il louequatre ânes pour lui , pour sa suite et pour moi ,
et me conduit tout droit à l'hôtel d'Angleterre, où l'on veutbien me recevoir moyennant soixante piastres par jour; quantà lui-même , il bornait ses prétentions à la moitié de cette som-
me , sur laquelle il se chargeait d'entretenir le second drogman
et le petitnoir.

Après avoir promené tout le jourcette escorte imposante, jem'avisai de l'inutilité du second drogman et même dupetit gar-
çon. Abdallah (c'est ainsi ques'appelait le personnage) ne vit
aucune difficulté à remercier sonjeunecollègue ; quant au petitnoir, il le gardait à ses frais en réduisant d'ailleurs le total de
ses propres honorairesà vingt piastres par jour, environ cinq
francs.

Arrivés au Caire, les ânes nous portaient tout droit à l'hôtelanglais delà placedel'Esbekieh ; j'arrêtecette belle ardeur en
apprenant que le séjour en était aux mêmes conditions qu'àcelui d'Alexandrie, — Vous préférez donc aller à l'hôtelWap-horn dans le quartier franc? me dit l'honnête Abdallah —Je

préférerais un hôtel qui ne fût pas anglais. —EU bien ! vous
avez l'hôtel français de Domergue. — Allons-y. Pardon, jeveux bien vous y accompagner, mais je n'y resterai pas '
Pourquoi?— Parce que c'est un hôtel qui ne coute par jourque quarante piastres; je ne puis aller la. — ïna ; s j'irai très-
bien, moi. — Vous êtes inconnu; moi, jesuis de la ville -je sersordinairement messieurs les Anglais ; j'aimon ran°- à garder

Je trouvais pourtant leprix de cet hôtel fort honnête encoredans un pays où tout est environ six fois moins cher qu'en
France, et où la journée d'un homme se paie une piastre ou
cinq sols de notre monnaie. — Il y a,reprit Abdallah, un moyen
d'arranger les choses. Vous logerez deux ou trois jours à l'hôtel
Domergue, où j'iraivous voir comme ami ; pendant ce temps-là,
je vous louerai une maison dans la ville, et jepourrai ensuite y
rester à votre service sans difficulté.

Il parait qu'en effet beaucoup d'Européens louent des mai-
sons au Cairepour peu qu'ils y séjournent, et, informé de cette
circonstance, je donnai tout pouvoir à Abdallah.

L'hôtel Domergue est situé au fond d'une impasse qui donne
dans la principale rue du quartier franc; c'est, après tout, un
hôtel fort convenable et fort bien tenu. Les bâtiments entourent
à l'intérieur une cour carrée peinte à la chaux, couverte d'un
léger treillage où s'entrelace la vigne; un peintre francais,
très-aimable, quoique vn peu sourd, etplein de talent, quoique
très-fort sur le daguerréotyp», a fait son atelier d'une galerie
supérieure. Il y amène de temps en temps des marchandes d'o-
ranges et decannes à sucre de la ville qui veulent bien lui servir
de modèles. Elles se décident sans difficulté à lasser étudier les
formes des principales races de l'Egypte, mais la plupart tien-
nent à conserver leurfigure voilée; c'est là le dernierrefuse de
la pudeur orientale.

L'hôtel français possède en outre un jardinassez agréable:
sa table d'hôte lutte avec bonheur contre la difficulté de varier
les mets européens dans une ville où manquent le bSuf et le
veau. C'est cette circonstance qui expliqnesurtout la cherté des
hôtels anglais, dans lesquels la cuisine se fait avec desconserves
deviandes et de légumes, comme sur les vaisseaux. L'Anglais,
en quelque pays qu'il soif, ne change jamais son ordinaire de
roastbecf, depommes de terre, et deporter oud' aie.

Je rencontrai à la table d'hôte un colonel , un évèque in,
partibus, des peintres, une maîtresse de langues et deux Indiens
deBombay, dont l'un servait de gouverneur à l'autre. Il paraît
que la cuisine toute méridionale de l'hôte leur semblait fade,
car ils tirèrent de leur poche desflacons d'argent contenant un.
poivre et une moutarde à leur usage dont ils saupoudraient tous
leurs mets. Ils m'en ont offert. La sensation qu'onéprouverait à
mâcher de la braiseallumée donnerait une idée exacte du haut
goût deces condiments.

On peut compléter le tableau du séjour del'hôtelfrançais en
sereprésentant un piano au premier étage et un billardau rez-de- chaussée, et se dire qu'autant vaudrait n'être point parii deMarseille. J'aime mieux pour moi, essayer de la vie orien-tale tout-à-fait. On a une fort belle maison de plusieurs étapes
avec cours et jardins, pour trois cents piastres (soixante-quinze'
francs environ) par année. Abdallah m'en a fait voir plusieurs
dans lequartier cophte etdans lequartier grec. C'étaient des
sallesmagnifiquement décorées, avec des pavés de marbre et
des fontaines, des galeries et des escalierscomme dans les palais
de Gènes ou deVenise, des cours entourées de colonnes et des
jardinsombragés d'arbresprécieux ; il y avait de quoi mener
l'existence d'un prince, sous la condition de peupler de valets
et d'esclaves ces superbes intérieurs. Et dans tout cela, dureste
pas une chambre habitable, à moins de frais énormes, pas une
vitre à ces fenêtres si curieusement découpées, ouvertesau vent
du soir et à l'humidité des nuits. Hommes et femmes viventainsi au Caire, mais l'ophthalmie lespunit souvent de cette im-prudence, qu'explique le besoin d'air et de fraîcheur. Aprèstout, j'étais peu sensible au plaisir de vivre campé, pour ainsi
dire, dans un coin d un palais immense ; il faut dire encore quebeaucoup de ces bâtiments, ancien séjour d'une aristocratieéteinte, remontent au règne des sultansmameloukset menacentsérieusement ruine.

Abdallah finit par me trouver une maison beaucoup moinsvaste , mais plus sûre et mieux fermée. Un Anglais , qui l'avaitrécemment habitée , y avait fait poser des fenêtres vitrées etcela passait pour une curiosité. 11 fallut aller chercher le cheikdu quartier pour traiter avec une veuve cophte qui était la pro-
priétaire. Cette femme possédait plus de vingt maisons , mais
par procuration et pour des étrangers , ces derniersne pouvantêtre légalement propriétaires en Egypte. Au fond , la maisonappartenait à un chancelier du consulat anglais.

On rédigea l'acte en arabe; il fallut payer l'acte, faire des
présents au cheik , à l'homme de loi et au chef du corps-de-
garde le plus voisin, puis donner des balchis (pourboires) aux
scribes et aux serviteurs ; après quoi le cheik me remit la clé.
Cet instrument ne ressemble pas aux nôtres et se compose d'un
simple morceau de bois pareil aux tailles des boulangers , au
bout duquel cinq à six clous sont plantés comme au hasard ;
mais il n'y a point de hasard : on introduit cette clé de bois dans
une échancrur.' de la porte, et les clous se trouvent répondre à.de petits trous intérieurs et invisibles au-delà desquels on ac-
croche un verrou de bois qui se déplace et livre passage.

Il ne suffit pas d'avoir la clé de bois de sa maison, qu'il
serait impossible de mettre dans sa poche, mais quel'on peut se
passer dans la ceinture: il faut encore un mobilier correspon-
dant au luxe de l'intérieur; mais ce détail est, pour toutes les
maisons du Caire, de la plus grande simplicité. Abdallah m'a
conduit à un bazar où nous avons fait peser quelques ocques de
coton; avec cela et de la foile de Perse, des cardeurs établis
chez vous exécutent en quelques heures des coussins de divan
qui deviennent la nuit des matelas. Le bois du meuble se com-
pose d'une cage longue qu'un vannier construit sous vos yeux
avec desbâtons de palmier ; c'est léger, élastique etplus solide
qu'on ne croirait. Une petite table ronde, quelques tasses, de
longues pipes ou des narguilés, — à inoins que l'on ne veuille
emprunter tout cela au café voisin, — et l'on peut recevoir la
meilleuresociété de la ville. Le pacha seul possède un mobilier
complet, des lampes, des pendules ; mais cela ne lui sert en
réalité qu'à se montrer ami du commerce et des progrès euro-
péens.

Il faut encore des nattes, destapis et même desrideaux pour
qui veut afficher du luxe. J'airencontré dans les bazars un juif
qui s'est entrerais fort obligeamment entre Abdallah et les mar-
chands pour me prouver que j'étaisvolé des deux parts. Lejuif



a profité de l'installationdu mobilier pour s'établir en ami sur
l'un des divans ; il a fallu lui donner une pipe et lui faire servir
du café. Il s'appelle Yousef, et se livre à l'élève des vers à soie
pendant trois mois de l'année. I.e reste du temps, me dit-il, il
n'a d'autreoccupation que d'allervoir si lesfeuilles desmûriers
poussent et si larécolte en sera bonne. Il semble, dureste, par-
faitement désintéressé et ne recherche la compagnie des étran-
gers quepour se former le goût et se fortifier dans la langue
française.

Ma maison est située dans une rue du quartier cophte, qui
conduit à la porte de la ville correspondante aux allées de
Schoubrah. Il y a un café en l'ace, un peu plus loin une station
d'âniers, qui louent leurs bêles à raison d'unepiastre l'heure ;
plus lom encore une petite mosquée accompagnée dun minaret
Le premier soir quej'entendis la voix lente et sereine du muez-
zin, au coucher du soleil, jeme sentis pris d'une indicible mé-
lancolie: «Qu'est-ce qu'il dit? demandai-je au drogman. —
Qu'il n'y a d'autre Dieu que Dieu. —La Allah ila Allah!... Je
connais cette formule; mais ensuite? - 0 vous qui allez dor-
mir, recommandez vos âmes à celui qui ne dort jamais ! »

Il est certain que le sommeil est une autre vie dont il faut
bien tenir compte. Depuis mon arrivée au Caire, toutes les his-
toires des Mille et une Nuits me repassent par la tète, et je vois
en rêve tous les diveset les géants déchaînésdepuis Salomon.
On rit beaucoup en France des dénions qu'enfante le sommeil,
et l'onn'y reconnaît que le produit de l'imagination exaltée;
mais cela en existe-t-il moins relativement à nous, et n'éprou-
vons-nous pas dans cet état toutes les sensations de la vieréel le?
Le sommeil est souvent lourdet pénible dans un air aussi chaud
que celui de L'Egypte, et le pacha, dit-on, a toujours un servi-
teur debout a son chevet pour l'éveiller chaque fois que ses
mouvements ou son visage trahissent un sommeil agité. Mais ne
suffif-il pas de serecommander simplement, avecferveur et con-
fiance, — à celui qui ne dort jamais ?

( La suite à demain.)
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PÉRIODE D'ÉTÉ.
CHANGESDE FERHOLLANDAIS ET RHENAN.

Heures de départ et d'arrivée de La Haije àArnhem
par Amsterdam et Utrecht.

Départ Départ Arrivée I Départ Départ Arrivée
de La. Haïe, de Harlem a Ajisterd. !j d'Amsterd. d'Utrecilt. aAbshbh.

), m h ni. h. m. h. m. h. m. h. m.
7 _ 8 33 0 3 6 40 7 50 9 30
9 45 11 17 11 47 10 10 1 ! 20 1 —

12 45 2 3 2 30 4 35 5 45 7 25
4 15 5 46 6 10 j Ö — 9 10 10 50
7 45 9 17 9 47 j

Heures de départ et d'arrivée d'Arnhem à La llaije

par Utrecht et Amsterdam.
Départ Départ Arrivée I) Départ Départ Arrivée

d'Arniieji. d'Uïreciit. a Ahstbrd. d'Aiistesd. de Harlek. aLaHaye.

h. m. h. m. h. m. h. m. b" " h. m.
6 10 7 50 9 00 7 15 7 50 9 12

11 15 12 55 2 05 10 —. 10 35 12 2
4 5 5 45 6 55 1 — » 30 2 47
7 30 9 10 10 20 4 30 5 5 6 31

8 — 8 35 10 3

CIRQUE PRIVILÉGIÉ DU NORD
PAR LEURS MAJESTÉSLES ROIS DE SUÈDE, DE NORWÉGE ET DE

DANEMARCK,
SODS LA DIRECTION DE

MM. MPidier Gïautier-,
Au Plein. — JEUDI 21 Mai, la clôture définitive sans remise.

Spectacle extraordinaire et demandé.
]Le Siège lie MÎSSOI Jlîlîïïss, grande pantomime équestre, avec

un grande manSuvre et atlaijue des dames grecques Précédé d'un choix
d'Exercices Equestres , pas gracieux des demoiselles
Thérèse Oautier, Caroline et Annette. — Danse acrobati-
que par 51. i'ietro SSOïIO et sa famille ; tous les artistes rivaliseront de
zèle pour témoigner leur gratitude de l'accueil flatteur que leurs efforts ont
obtenus pendant leurcourt séjour dans cette ville.

PRIX DES PLACES:
Premier rang fl. 1.99. Second rann- fl. 1.50. Troisième ranjj fl. 0.90.

quatrième rang !!. 0.50.
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Pour guérSr 'esKnaimess et lesASfecliOK» eîe pol 1ri v

AVIS. La véritablePâte deRégna ni
aîné,- pharmacien, rue Caumarlin,
n° 45, ne se prépare qu'à PARIS,
par 3La FRERE 3 son élève et son
successeur, et l'unique possesseur d;
la recette de ce pectoral.
Se garantir des contrefaçons
en s'assurant que chaque boîte es
scellée d'une bande de papier ver
dont voici le modèle :

Par Brevet d'lnvention. ___ÉÊ_WÈS&.
PATE DE REGNAULD AINE. jjP^l^Sjß^

l. frère, &53ysl
Elève et successeur de Regnauld aîné, jvSSi

et seul propriétaire de cette Pâte. \KïfefaöS(ö3B^
PRIX EN FRANCE ! 1 FR. 50 C. LA BOÎTE.

A Amsterdam, riiez M. Groole , pharmarien ; à Amersfoort , < hez MM.
Rondins et Gis , pharmacien*; à Arlon , chez M. Ënsch . parfumeur, h Arn-
hem , chuz W. Troost , phaiiiiamen; à Üeig op-Zoom, rhtz Hl. de Bruyn,
confiseur; à Bois Ic-Duc, chez 31. Welseh, marchand de galanteries ; â
Breda, rhez M. vhii den Göorhêrg , pharmacien; à Delft , chez Al. Drahhe,
confiseur; à Deventer, chez S Tikkcl et Lowerena, parfumeurs; à Flessin-
giie , chez M. Bchcy, f). 5. Bierkaai/; àGoes, chez M. Lecoîntre, pharma-
cîen ; à Gorcum , chez M. Schuilze , pharmacien ; à Gouda , chez M. Goed-
ryad , négociant ; à Gioningue , chez MB, Brandon etC". ; à Haarlem , chez
M. van der Schalk , confiseur ; àKampen, chez Mlle Woogt , Groenmorkts
à La Haye , chez M. Nieuwerke.-k, confiseur, etSack, négociant; à Leen-
warde , chez JHad. Ye Hamslia , iuuniivaeur de la cour ; à Levde , chez M.
Zuur; à Middelbourg, chez M. van Bakelgem , pharmacien; à Nimègue ,
ciifz M. van Gils, marchand de galanteries; àßotlerdam, chez M. Lo*el
Vorstman, pharmacien; à Ruremomle, chez M. Gieshers , paiissier-confi-
seur; h Schiedam, chez M van der Schalk, pharmacien; à Utrecht, chez
M. Renier, négociant ; à Zaandam , f'hez M. Troens , confiseur; à Zierikzoe ,
chez M. Ochtman , pharmacien ; àZntphen, chez M. van Ros.su in , Grande
Place ; â Zwolle , chez M. Louwerens , parfumeur ; Kerckhoff, sur le Rokin.
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SAVIGITIO^MrâÔSCÂPHES jM
ENTRE r^plifll;

Ainâtcrclani et Hambourg.
Lk service se f.iit |iar les deux grands bateaux Willemde Eerste

et Beurs van Amsterdam.
départs:

,VAmsterdam, le 10,15, 20 25et30 }d„ chlqoe„,„,,,
de Hambourg , leo, 10. 15, 20, 25et30 '

'MVèê'atre-'Btofjal-Fi'ançaiis.
Jei.di.2l Mai 1846.

Sieiàcue pour les Fêtes derAsceiEsion.

Samedi, 23 mai IT.-iO, 5e représentation supplémentaire.
Pour la dernière lepréseniation:

_LA REINE DE CHYPRE»
Samedi 30 Mai clôture de l'année théâtrale.

SALON DES VARIÉTÉS m AMSTERDAM,
ONDER DIRECTIE VAN

_{*. Boa® en 1%. Mulvl®-
staandemet hunne iNieuweGrootcSoliouwburglent op lietPlein.

DOND;:RD\Cx2I MEI 1846.
Tot zekereen finale sluiting, lirancasdenBrOOIBCT, nieuwe

vrolijke vaudeville in één bedrijf, met nieuwe costumes Na hetzelve:
«Guillerette, bijgenaamd de Samaritaine, nieuwe
vrolijke vaudeville in één hedrijf. Tot slot op algemeen verzoek : Het
Wetboek der Vrouwen, nieuwe vrolijke vaudeville in één bedrijf.

Aanvang ten halfnegen uren.
J*. Boas&W. Judels.

GRAM HÖTEI BIS BAINS
Les soussignés ont l'honneur d'annoncer que l'ouverture de la Table

d'iîôte aut a lieu Dimanche 24 liai 1816, ainsi que celle des Salons pour
Dîners particuliers.

On peutse procurer desbillets pour la Table d'ilote jusqu'àune heure après
midi chez M. MARDA , sur la Place , à La Haye. ,SIVITZABS. frères.

EXPOSITION n \ENTB » CHALES
au Nouveau MM&elem.

Cette riche exposition sera irrévocablement fermée samedi prochain , à
5 heures du soir, pour être transportée à Rotterdam.

Les Dames qui , par un examen trop rapide , n'ont pas pu se convaincre
dc l'immense avantage qui leur est offert , sont priées dc vouloir le renou-
veler afin qu'il ne reste plus dans leur esprit la plus légère incrédulité.

Comme toujours elles seront à l'abri de toute sollicitation importune.

DRAGÉES DE GÉLIS ET CONTÉ
AU LACTATE DE FER,

Approuvéespar l'Académie de médecine.
Les médecins les prescrivent de préférence aux autres ferrugineux

dans le traitement des pâles couleurs, des pertes blanches , pourforti-
-3] fier les tempéraments faibles. — On ne les vend qu'en boîtes carrées de
S 4 fr. et 2fr. portant le cachet et la signature: Gèlis et Conté. — Dans
m presque toutes les pharmacies et principalement à Rotterdam , E. van

f- Santen Kolff, dépositaire-général pour toute la Hollande et auquel
toutes les demandes doivent être adressées; Arnhem, F. Romeyn; g

j Bois-le-Buc , Med. M. D. Eosch ; Breda , A. P. Maasen , 11. J. van den S
I Goorberg; La Haye, Stolker; Maeslricht, Grossier; Middelbourg, S
È Blaecke de Ligny ; Nimègue ,J. 11. Coenen ; Utrecht, A. P. Milius.

ffijTM»grffiWa: '■ ' ■y&ç&s'&sSaz^&sa

LA HAYi<: , chez a.é»»old LSbcnbcrg , Lage Nieuwstraat.

Bépôt général à Amsterdam chez M. Sciiooheveli) et Fils,
lieurssleeg; et àRotterdam, chezS. vas Rey* Snoeck, Hoofdsteeg.

m^ IMPORTANT.

SANS EMPLOI DE FIL D'ARCHAL OU DE MOYEN DE SUTURE,

DENTS DÉCHAUSSÉES AFFERMIES Eï PLOMBAGE DES DEITS CARIÉES,
à raille du eêmesst nuirssi&ratum.

—-.»«a»aagâ» -n

M. Joseph Hes, Chirurgien-Dentiste examiné par la Faculté, con- bouche, et il rend les dents cariées aussi sa nes, aussi solides qu. Iles l'avaient
tinno'sivpr succès l'application deson nouveau système, pour la pose dc dents été auparavant. ' .«,ï ficielîes et minérales, d'une matière incorruptible, ayant leur émail natu- L'emploi de son JElixiï Odontalsique qui calme en un instant la
ré et éôondant à toutes les exigences de la mastication et de la parole C'est douleur de dent la plusaiguë, rend mutile la pénible opération d'arracher les

nneveriSontestable quela perte desdents défigure les plusbeW visages, dents, et dont une goutte suffit pour arrêter les plus vmlents maux de

~lle\l~^oh et rend l'opération de la mastication incomplète, ré- dents, se vend chez lui parflacon, et certes aucune famille ne voudra être

c..l « r1! r.'.io-it si dénlorablciuent sur l'action importante d'une bonne diges- privée d'unremède si efficace.sul a qui rtag.t si clfcplo.amc Dcntrlficc
_Tinc4nur q „',l vend également par flacon, est un

une expérience de plusieurs années et dc nombreuses leçonssuivies avec remède sûr contre la mauvaise odeur dc la bouche ou des dents, contre le
",<;v,innro -innrès des meilleurs mécaniciens de Londres, ont mis 51. Jn- scorbut et la carie qu'ilprévient. . .
£e»h HM en état «te poser, suivant son système, les dent» artificielleset M. Joseph Iles contracte des abonnements avec des familles, ainsi

mTmSrale. denianiere à satisfaire toutes les exigences,ainsi que le prouvent qu'avec chaquepersonne quivoudra l'honorer de sa confiance. Ses prix sont

les certificats les plus authentiques. Dans les mille etmille circonstances qui fixés avec une grande modération.
m-itiniusau'à 4 heures

se sont présentées pour faire l'application de son procède, jamais il n'amari- Il est à consulter tous les jours, depuis 10heures du maùnjusqu a 4 heures

que une seule de ses opérations, soil dans les poses des dents, soit dans e après-midi, pour toutes les opérations qui concernent son ar
plombage des dents cariées à l'aide du ciment marmoratum, dont .1est le On est prié d'affranchir les lettres. Adresse : Nieuice Molstraat, N, n» 144,
propriétaire et l'inventeur. Ce ciment est appliqué, sans causer la moindre pres du Wagenstraat, aLa Haye,
douleur, sans faire éprouver la nruimlre chaleur, la moindre pression dans la
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